
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7296587101

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7296587101

Cette annonce a été mise en ligne le 6 juillet 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 44 - LOIRE ATLANTIQUE

  --------------------------------------------------------- 
MACXENCE REGROUPEMENT

Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros

Siège social : 64 boulevard Emile Broodcoorens,
44600 ST NAZAIRE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte SSP en date à ST NAZAIRE du 22
juin 2022, il a été constitué pour une durée de 99 années,
une société par actions simplifiée dénommée MACXENCE
REGROUPEMENT au capital de 100 000 euros, ayant son
siège social sis 64 boulevard Emile Broodcoorens, 44600
ST NAZAIRE et ayant pour objet : l'acquisition par tous
moyens et la gestion d'un portefeuille de valeurs
mobilières, cotées ou non cotées, ainsi que de parts
sociales, parts d'intérêt, droits mobiliers ou immobiliers, à
l'exclusion de parts de sociétés en nom collectif ; la
propriété, l'administration et l'exploitation par bail location
ou autrement d'immeubles, bâtis ou non bâtis, dont elle
pourrait devenir propriétaire par voie d'acquisition,
échange, apport ou autrement ; la location active et
passive de tous immeubles et droits immobiliers et
l'aliénation de ceux devenus inutiles à la société ;
l’exercice de mandats sociaux dans les filiales ; la

Page 1/2



réalisation de prestations administratives, comptables,
financières, commerciales, informatiques, juridiques,
techniques ou intellectuelles ; l'emprunt de toutes sommes
nécessaires à la réalisation de l'objet ci-dessus avec ou
sans garantie hypothécaire. Exercice du droit de vote :
Tout associé peut participer aux décisions collectives sur
justification de son identité et de l'inscription en compte de
ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve
des dispositions légales, chaque associé dispose d'autant
de voix qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession des actions de
l'associé unique est libre. Agrément : Les cessions
d'actions, à l'exception des cessions aux associés, sont
soumises à l'agrément de la collectivité des associés.
Président : Monsieur Macxence DANIEL LE HOANG AN,
demeurant 21 avenue du Gris, 44380 PORNICHET. La
Société sera immatriculée au RCS de SAINT NAZAIRE.
POUR AVIS
Le Président

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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